
 

COMMUNIQUE DE PRESSE DE LA FSU 15 

 

Suite au projet de carte scolaire pour la rentrée 2017, la FSU 15 appelle l’ensemble des personnels, parents 

d’élèves et membres des collectivités, à un rassemblement le lundi 13 mars 2017, à l’occasion du Conseil 

Départemental de l’Education Nationale (CDEN). 

Mme l’IA-DASEN a présenté au Comité Technique Spécial Départemental, réuni le 9 février 2017, un projet 

de carte scolaire proprement inacceptable. 

Absence de mesures nécessaires à l’amélioration du service, notamment pour les classes uniques, le non-

respect de l’avenant à la convention (nouvelle fermeture à l’école de Cheylade qui s’était regroupée avec 

l’école du Claux, fermée l’an passé alors que l’avenant prévoit un gel des dotations pendant 2 ans suite à 

une restructuration), l’IA-DASEN a frappé fort en ponctionnant 2 postes purement administratifs qui n’ont 

aucun lien avec la pédagogie et le service rendu aux élèves. 

Sur ces 2 équivalents temps plein, 0,5 sera consacrés à l’ouverture d’un poste de conseiller départemental 

de prévention, et 1,5 à la création d’un poste d’inspecteur de l’éducation nationale pour satisfaire les 

desiderata du ministère, poste pour lequel aucun professeur des écoles ne pourra postuler ! De plus, pour 

1 seul emploi d’IEN, cela coûtera au budget du 1er degré 1,5 ETP. 

Pour la FSU 15, cette mesure est scandaleuse. Si l’administration a des postes d’encadrement à ouvrir, elle 

doit le faire sur des budgets propres. Le bilan est que sur une dotation nulle, le département du Cantal n’a 

pas à payer les choix douteux d’une administration friande de bureaucratie. Les enseignants et les élèves 

du Cantal méritent mieux. 

La FSU 15 entend alerter tous les acteurs de l’école, enseignants, parents d’élèves, associations 

complémentaires, DDEN, élus, pour que chacun sache que le service public d’éducation passe en second 

derrière les injonctions d’une ministre plus proche de la fin que du début. 

C’est pourquoi la FSU 15 appelle toutes les personnes soucieuses du devenir du service public d’éducation 

dans le Cantal,  au rassemblement le 13 mars prochain à 17h, Place Erignac à Aurillac (derrière la 

préfecture), lors de la tenue du Conseil Départemental de l’Education Nationale. 

 

Aurillac, le vendredi 17 février 2017 

 


